Validite d'un pacte de famille

Par eden44, le 10/04/2013 a 21:33

Bonjour, rnje souhaiterais savoir si un pacte de famille signé avant le 1er janvier 2007 peut
étre contesté lors de la succession?rnMerci pour la réponse

Par Moujick, le 13/04/2013 a 23:07

Un pacte de famille n'a aucune valeur Iégale ( tout comme une tradition, pas de valeur
).rnCrdt.
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